
Marc Baum 

Député 

Luxembourg, le 7 mars 2024 

Concerne: Demande relative à la reprise de propositions de loi de la sensibilité politique déi Lénk 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 65 (5) du Règlement de la Chambre des Députés, je voudrais vous faire 
part de mon intention de reprendre à mon nom les propositions de loi suivantes : 

N°6086 - Proposition de loi concernant des mesures à prendre contre les licenciements économiques 
abusifs. 

N°7729 - Proposition de loi relative à une politique d'investissement socialement et écologiquement 
responsable du Fonds de compensation commun au régime général de pension. 

N°7911 - Proposition de loi concernant la revalorisation des prestations familiales et modifiant : - le 
Code de la sécurité sociale - la Loi du 23 juillet 2016 portant modification 1. Du Code de la 
sécurité sociale ; 2. De la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu, 
et abrogeant la loi modifiée du 21 décembre 2007 concernant le boni pour enfant. 

N°8001 - Proposition de loi relative au travail fourni par l'intermédiaire d'une plateforme. 

N°8201 - Proposition de loi portant modification : 1° de la loi électorale modifiée du 18 février 2003; 
2° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 

N°8217 - Proposition de loi relative au devoir de vigilance des entreprises en matière de durabilité. 
(en remplacement de Madame Nathalie Oberweis en tant que co-autrice). 

Avec mes salutations respectueuses, 

Marc Baum 

Député 
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